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Informations sur les tarifs  
Statut payant - chambre individuelle 

(Tarifs TTC, sur 31 jours pour le tarif mensuel) 
 

1er  Tarif Hébergement 

 Tarif par jour Tarif par mois 

Résident de plus de 60 ans 93,62€ 2 902,22 € 

 

Correspond au coût des prestations d’administration, d’accueil hôtelier dont 

l’entretien du linge personnel, de restauration, d’animation et vie sociale.  
Ce tarif est revu en début de chaque année en fonction du taux directeur publié 

au Journal Officiel. 

 

2ème Tarif Dépendance 

 Tarifs par jour Tarifs par mois 

Gir 5-6 (Dépendance la plus faible)  5,47 € 169,57 € 

Gir 3-4 12,91 € 400,21 € 

Gir 1-2 20,34 € 630,54 € 
 

Correspond aux dépenses liées à la prise en charge spécifique de la perte 

d’autonomie du résident. Ce tarif est applicable à réception de l’arrêté tarifaire 
émis par le département. 

 

 

Tarifs mensuels sans aide 
 

Si votre niveau de dépendance est :   Tarifs 

Gir 5-6 (Dépendance la plus faible) 2 902,22€ + 169,57 € 3 071,79 € 

Gir 3-4 2 902,22 € + 400,21 € 3 302,43€ 

Gir 1-2 2 902,22 € + 630,54 € 3 532,76 € 
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Informations sur les tarifs  
Statut Aide Sociale à l'Hébergement 

(Tarifs TTC, sur 31 jours pour le tarif mensuel) 
 

1er  Tarif Hébergement 

 Tarif par jour Tarif par mois 

Résident de plus de 60 ans 58,45 € 1 811,95 € 

 

Correspond au coût des prestations d’administration, d’accueil hôtelier dont 

l’entretien du linge personnel, de restauration, d’animation et vie sociale.  
Ce tarif est revu en début de chaque année en fonction du taux directeur publié 

au Journal Officiel. 

 

2ème Tarif Dépendance 

 Tarifs par jour Tarifs par mois 

Gir 5-6 (Dépendance la plus faible)  5,47 € 169,57 € 

Gir 3-4 12,91 € 400,21 € 

Gir 1-2 20,34 € 630,54 € 
 

Correspond aux dépenses liées à la prise en charge spécifique de la perte 

d’autonomie du résident. Ce tarif est applicable à réception de l’arrêté tarifaire 
émis par le département. 

 

 

Tarifs mensuels sans aide 
 

Si votre niveau de dépendance est :   Tarifs 

Gir 5-6 (Dépendance la plus faible) 1 811,95 € + 169,57 € 1 981,52 € 

Gir 3-4 1 811,95 € + 400,21 € 2 212,16 € 

Gir 1-2 1 811,95 € + 630,54 € 2 441,49 € 

 


